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CJCE, 6 juin 2002, Italian Leather, Aff. C-
80/00 [Conv. Bruxelles, art. 27]

Aff. C-80/00, Concl. P. Léger 

Dispositif 1 : "L'article 27, point 3, de la convention du 27 septembre 1968 (…), doit être
interprété en ce sens qu'une décision étrangère en référé prononçant une mesure enjoignant à
un débiteur de ne pas accomplir certains actes est inconciliable avec une décision en référé
refusant d'octroyer une telle mesure rendue entre les mêmes parties dans l'État requis".

Dispositif 2 : "Dès lors qu'elle constate l'inconciliabilité d'une décision d'une juridiction d'un
autre État contractant avec une décision rendue entre les mêmes parties par une juridiction de
l'État requis, la juridiction de ce dernier État est tenue de refuser la reconnaissance de la
décision étrangère".

Mots-Clefs: Décision(s) inconciliable(s)
Convention de Bruxelles

Doctrine française: 
Rev. crit. DIP 2002. 704, note H. Muir Watt
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